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securite incendie

Les équipements d’alarmes.

Type 1 adressable.

Type 1 conventionnelle.
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Tableau récapitulatif des éléments constituants les systèmes de sécurité incendie (S. S. I.).

Les différents produits des systèmes type 1 A et B.

Les différents produits des systèmes type 2 A et B.

Les différents produits des systèmes type 3.

Les différents produits des systèmes type 4.
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Type 1 adressable.







Principe d’installation
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Les avantages du système adressable.

1 Facilité de câblage

Câblez tous les produits puis affectez leur une adresse différente. Le zonage de l’installation se fait par programmation sur la centrale.

2 Autocontrôle

Le tableau de détection vérifie automatiquement l’installation. Il indique le nombre de boucles réalisées, de détecteurs et déclencheurs installés.

3 Programmation sans PC en toute liberté

La programmation est intuitive et s’opère grâce à l’assistant pilote amovible sur place ou hors site.
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Type 1 conventionnelle.
 




Principe d’installation
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Type 2a. 










Principe d’installation.
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Type 2b.








Principe d’installation
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L’alarme type 2b est la configuration permettant la centralisation des données sur un tableau.
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Type 3.








Principe d’installation
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L’alarme type 3 est la configuration constituée par des blocs autonomes normalisés.

Type 4.








Principe d’installation
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L’alarme type 4 est la configuration la plus simple, pour risque peu élevé.
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Tableau récapitulatif des éléments constituants les systèmes de sécurité incendie (S. S. I.).
	
	           Type

Nature
	1 Adressable
	1 conventionnelle
	2 A
	2 B
	3
	4

	S. D. I.
	D. F.
	X
	X
	
	
	
	

	
	D. C.
	X
	X
	
	
	
	

	
	D. M.
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	
	D. L.
	
	X
	
	
	
	

	
	I. D. C.
	X
	
	
	
	
	

	S. M. S. I.
	E. C. S
	X
	X
	
	
	
	

	
	C. M. S. I.
	X
	X
	X
	X
	
	

	
	T. R.
	X
	
	
	
	
	

	
	A. E. S. 
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	
	D. S. A./ D. S.
	X
	X
	X
	
	
	

	
	D. E. /D. A. S.
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	
	B. A. A. S.
	
	
	
	X
	X
	X

	
	D. C.
	
	
	
	X
	X
	X

	
	Télécommande
	
	
	
	
	X
	

	
	D. S.
	
	
	
	
	
	X


S. D. I. : Système de détection incendie. 

D. F. : Détecteur de Fumée.

D. C. : Détecteur de Chaleur.

D. M. : Déclencheur Manuel.

D. L. : Déclencheur Linéaire de fumée noire.

I. D. C. : Interface pour Détecteur Conventionnels.

S. M. S. I. : Système de Mise en Sécurité Incendie. 
E. C. S. : Equipement de contrôle et de signalisation.
C. M. S. I. : Centrale de Mise en Sécurité Incendie.

T. R. : Tableau de Report.

A. E. S. : Alimentation Electrique de Secours.

D. S. A. : Diffuseur Sonore Autonome.

D. S. : Diffuseur sonore.

D. E. : Déclencheur Electromagnétique.

D. A. S. : Dispositif Actionné de Sécurité. 

B. A. A. S. : Bloc Autonome d’Alarme Sonore.

D. C. : Dispositif de commande.

Télécommande :

D. S. : Diffuseur sonore.

Les différents produits des systèmes type 1 A et B.
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Equipement de contrôle et de signalisation 
64 zones avec une capacité de 256 points.

Détection affinée grâce à la localisation précise des feux par affichage de la zone de détection, du nom et de l’adresse donnés au détecteur ou déclencheur manuel qui est en état d’alarme.

Existe en deux versions : avec ou sans CMSI intégré (2 lignes à manque de tension et une UGA pilotant 40 diffuseurs sonores et 30 BAAS pour la version avec CMSI).

Maintenance facilitée grâce à la localisation précise des points défectueux et à l’historique des incidents survenus.
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Centralisateur de Mise en Sécurité Incendie, évolutif de 2 à 22 lignes par ajout de modules lignes et d’un tableau d’extension (au-delà de 8 lignes).

Commande les portes coupe-feu organes de désenfumage, coffrets de relayage et asservissement techniques. Possibilité de mise en sécurité globale ou par zone.

Commande au choix à manque de tension, à émission impulsionnelle,

à émission continue. Contrôle de position des organes de mise en sécurité UGA pouvant piloter 40 diffuseurs sonores et 30 BAAS.

Tableau de report [image: image28.png]



Permet le report à distance des informations fournies par les ECS adressables (feu, défaut, hors-service, essais).

Il affiche les évènements en clair sur écran LCD.

Détecteurs automatiques

Détecteur optique de fumée [image: image29.png]



Détecte rapidement un début d’incendie avant l’apparition des flammes.

- Surface maximum typique de détection 60 m2

- Distance de détection 5,8 m
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Détecteur de chaleur

Détecte une température supérieure à 55°C.

- Surface maximum typique de détection 18 m2

- Distance maximum typique de détection 3,6 m. 

La carte adresse permettant l’identification du détecteur amovible est située sur le socle.

Le changement d’une tête de détection est ainsi possible sans aucun paramétrage.
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Détecteur de flamme infrarouge

Détecte les feux à développement rapide (hydrocarbure, gaz carboné…). Surveille jusqu’à 550 m2 en fonction de sa hauteur d’installation et de son inclinaison. Fonctionne uniquement via l’interface conventionnelle/ adressable avec les tableaux de détection adressables.
Déclencheurs manuels
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Permet de déclencher l’alarme en pressant sur la membrane.

Réarmement en face avant. Existe en saillie ou en encastré.

2 niveaux d’information sur le déclencheur :

- l’indicateur mécanique reflète l’état du déclencheur (actionné ou en veille) 
- l’indicateur lumineux indique si le tableau de détection a bien reçu l’information de déclenchement.
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Câblage des points de détection (automatique, manuel et interface)

Raccorder tous les détecteurs en parallèle sur un ou plusieurs bus.

Les dérivations sont possibles (câblage en étoile) ainsi que le panachage avec des déclencheurs manuels, adressables et interface conventionnelle/adressable sur un même bus. La constitution des zones de détection est réalisée par configuration (affectation de chaque détecteur identifié par une adresse, à une zone) et est donc indépendante du câblage. Le câblage ne nécessite pas l’utilisation de résistance sur les détecteurs automatiques adressables, ni de résistance de fin de ligne. Câble : 1 paire 9/10e de catégorie C2.

Incorporation de détecteurs ou déclencheurs conventionnels dans le système adressable.
L’interface permet d’associer des points de détection conventionnels à un tableau de détection adressable.

• Elle se raccorde comme un point de détection adressable en parallèle sur le bus ou en dérivation. Le panachage avec d’autres points adressable est possible.

• Les détecteurs raccordés à l’interface doivent respecter les règles de câblage des points de détection conventionnels.

• Une interface ne peut recevoir qu’un seul type de point de détection (détecteur automatique ou déclencheur manuel). L’interface est identifiée par une adresse. Le type de points raccordés est spécifié par configuration, tout comme son affectation à une zone de détection. 

Les différents produits des systèmes type 2 A et B.

Tableau de mise en sécurité (CMSI de type B).

Implantation : Le tableau doit être installé à un emplacement non accessible au public et surveillé pendant les heures d'exploitation de l'établissement.

Il doit être visible du personnel de surveillance. Ses organes de commande et de signalisation doivent demeurer aisément accessibles.

Déclencheurs manuels (DM)

Implantation : Ils doivent être disposés dans les circulations, à chaque niveau, à proximité immédiate de chaque escalier, au rez-de-chaussée et à proximité des sorties. Ils doivent être placés à une hauteur d'environ 1,30 m au-dessus du sol.

Alimentation électrique de sécurité (AES).

Elles permettent de sécuriser l’alimentation des parties des SSI. 

Diffuseurs sonores (DS).

Implantation : Ils doivent être mis hors de portée du public par éloignement (hauteur mini de 2,25 m) et en nombre suffisant pour que le signal d’évacuation soit audible en tout point du bâtiment. 
Blocs autonomes d’alarmes sonores (BAAS).

Implantation : Les BAAS de type Sa ou SaMe (à message préenregistré), avec ou sans flash, doivent être mis hors de portée du public par éloignement (hauteur minimum de 2,25 m). 
Dispositifs actionnés de sécurité (DAS)

Implantation : Elle est définie par un bureau d’études spécialisé.

Les portes coupe-feu sont situées dans les circulations et au niveau des escaliers. 

Les différents produits des systèmes type 3.

Déclencheurs manuels (DM)

Implantation : Ils doivent être disposés dans les circulations, à chaque niveau, à proximité immédiate de chaque escalier, au rez-de-chaussée et à proximité des sorties. Ils doivent être placés à une hauteur d'environ 1,30 m au-dessus du sol.

Alimentation électrique de sécurité (AES).

Elles permettent de sécuriser l’alimentation des parties des SSI. 
Dispositifs actionnés de sécurité (DAS)

Implantation : Elle est définie par un bureau d’études spécialisé.

Les portes coupe-feu sont situées dans les circulations et au niveau des escaliers. 
Coffret de télécommande.

La mise au repos est obligatoire après une coupure secteur par le coffret de télécommande.

Elle est obligatoire pour toute coupure secteur supérieure à 12 h et se fait à partir de l’état de veille. Le retour à l’état de veille se fait :

• automatiquement, dès le retour du secteur

• manuellement par pression sur le bouton-poussoir “allumage“ du coffret de télécommande. 

Les différents produits des systèmes type 4.

1 et 2 Tableaux d’alarme.

Connectés aux déclencheurs manuels, les tableaux d’alarme émettent le son AFNOR et permettent la commande de :

- 24 diffuseurs sonores supplémentaires pour les 2 boucles.
- 2 diffuseurs sonores supplémentaires pour 1 boucle.

3 Coffret d’alarme à pile.

Équipé d’un déclencheur manuel rouge intégré, le coffret à pile émet le son AFNOR.

La charge de la pile est testée automatiquement déclenchant un signal visuel et sonore en cas d’usure. 

DCS et DAD Deux éléments de la mise en sécurité

Dispositif de commande avec signalisation

Le dispositif de commande avec signalisation (DCS) permet la mise en œuvre de dispositifs actionnés de sécurité (DAS) commandés par émission de courant, dans le cadre des fonctions de mise en sécurité compartimentage et désenfumage. 

Quand utiliser un DCS ?

Le DCS est utilisé lorsque la classification de l’établissement demande un SSI de catégorie C,

D ou E, dès lors qu’un DAS commandé par émission de courant est mis en œuvre.

Il permet la commande et la signalisation des DAS à émission, par exemple coffrets de relayage, volet d’amenée d’air frais ou d’extraction de fumée, sans faire appel à un CMSI de catégorie B.

La commande de mise en sécurité des différentes zones est manuelle et peut aussi, bien que le DCS ne gère pas la fonction évacuation, être raccordée à un équipement d’alarme de type 2b ou 3 pour commander du désenfumage et/ou du compartimentage simultanément à la diffusion de l’alarme générale.
Détecteur autonome déclencheur DAD

Le détecteur autonome déclencheur (DAD) permet, à partir de un ou deux détecteurs automatiques d’incendie identiques, d’assurer localement une fonction, soit de compartimentage, soit de désenfumage.

Il s’intègre à un SSI de catégorie B, C, D ou E, et A uniquement pour la mise en sécurité des centrales de traitement d’air. Il peut commander jusqu’à trois DAS uniquement par rupture de courant.
Quand utiliser un DAD ?

• Dans les établissements recevant du public (ERP) quand le demandent les dispositions particulières liées au type, par exemple : compartimentage des réserves en type M.

• Dans les ERP des quatre premières catégories, pour la mise en sécurité des centrales de traitement d’air de plus de 10 000 m3/h ou desservant des locaux à sommeil.

• Dans les ERP équipés de vide-ordures ou monte-charge, pour commander les trappes à fermeture automatique.

• Dans les bâtiments d’habitation pour la fermeture des portes coupe-feu des parkings ou, en famille 3A, le désenfumage des cages d’escalier. Il ne peut pas être utilisé pour commander de l’extinction automatique ni une fonction d’évacuation.
Implantation des détecteurs automatiques.

Placer impérativement les détecteurs aux endroits où la chaleur et la fumée se concentrent le  plus vite, en position verticale, à l’endroit le plus élevé possible. 

Les poutres gênent la propagation de la fumée. La distance minimale entre poutre et détecteur doit être ≥ 0,50 m. 
Tenir compte de la hauteur de la poutre par rapport à la hauteur du local. Si H = 2,5 m, h ≥ 0,75 m ou H = 3 h ≥ 0,9 m, installer un détecteur entre chaque poutre. 

Précautions à prendre vis-à-vis des flux d’air

Implanter les détecteurs à l’écart des courants d’air.

- Ventilation par le plafond Implanter les détecteurs à proximité des bouches d’évacuations, dans la mesure où la répartition des ouvertures de ventilation, la surface de surveillance et la distance max. entre détecteurs le permettent.

- Locaux ventilés :

Arrivées d’air Les détecteurs ne doivent pas être implantés dans le courant d’arrivée d’air des installations de ventilation ou de climatisation. Implanter les détecteurs à 1,5 m min. de l’entrée d’air.

Implanter les détecteurs entre les ouvertures d’air.

Ouvertures d’air ponctuelles : installer un calfeutrage au-dessus du détecteur.
Sorties d’air.

Sorties, d’air, ponctuelles : implanter les détecteurs dans la zone de turbulence. 

Sorties, d’air, réparties : implanter les détecteurs entre les évacuations.

Sorties d’air dans la paroi : implanter au moins un détecteur devant la sortie.
Sources de chaleur

Ne jamais implanter un détecteur près d’une source de chaleur (lampe, four).

Faux plafonds

Détecteurs non visibles (faux plafonds, combles, …) : installer un indicateur d’action.

Conduits de ventilation : boîtier de gaine
Respecter l’implantation des tubes en fonction du flux d’air

Grandes surfaces : détecteur linéaire

Le support sur lequel est fixé le boîtier doit être stable (pas de fixation sur bardage). Dispositif à installer sous plafond (30 à 50 cm de plafond pour un local jusqu’à 5m de hauteur et 50 cm à 2 m pour un local de 5 à 12 m de haut).

Cages d’escaliers

- Dans les escaliers encloisonnés, pas de détection à prévoir, sauf spécification particulière du règlement ou de la commission de sécurité.

- Dans les escaliers non encloisonnés, les détecteurs des circulations doivent couvrir chaque palier, sinon implanter un détecteur pour chacun.
Produits compatibles avec les deux systèmes
Diffuseurs sonores (DS)

Les diffuseurs sonores doivent être mis hors de portée du public par éloignement (hauteur mini de 2,25 m) et en nombre suffisant pour que le signal d’évacuation soit audible en tout point du bâtiment.
• Câblage :
Les câbles d'alimentation des diffuseurs sonores (DS) non autonomes doivent être de la catégorie CR1. Ne pas oublier la résistance de 3,3 kΩ à raccorder dans le dernier diffuseur sonore de la ligne des DS.
Bloc autonome d’alarme sonore (BAAS)

Permet l’évacuation du public grâce à son signal sonore. Possibilité d’un message parlé en français ou en anglais.
• Câblage : 
Les câbles de commande des BAAS doivent être de catégorie C2.
Dispositifs actionnés de sécurité (DAS)

L’implantation est définie par un bureau d’études spécialisé. Les portes coupe-feu sont situées dans les circulations et au niveau des escaliers. Les organes de désenfumage sont généralement implantés dans les circulations, escaliers, locaux de grand volume.

Câblage :
- Contrôle de position : câble de catégorie CR1, 9/10e minimum.

- Commande en émission de tension : câble de catégorie CR1, 1,5 mm2 minimum (mono-conducteur).

- Commande à rupture : câble de catégorie C2, 1,5 mm2 minimum (mono-conducteur).

Alimentation électrique de sécurité (AES)

Permet de sécuriser l’alimentation de parties de SSI.
Remarque : Cette présentation à été élaborée à l’aide de « E-GUIDES » d’équipement issue du catalogue LEGRAND disponible sous forme informatique à l’adresse suivante : http://www.legrand.fr/
LES EQUIPEMENTS D’ALARME SECURITE INCENDIE
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